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GUIDE DES OBLIGATIONS DE COMMUNICATION 
 
 
Supports dématérialisés : 
 
S’agissant des supports dématérialisés (site internet notamment), le bénéficiaire devra faire état du financement 
régional en apposant le logotype de la Région Hauts-de-France et la mention « nom de la structure / du projet / 
de l’équipement / de l’opération » bénéficie du soutien financier de la Région Hauts-de-France » dans le pied de 
page de la page d’accueil du site ou au sein d’une page « partenaires » dédiée. 
 
Cette obligation s'applique quelle que soit la nature du financement (fonctionnement / investissement). 
 
Dans le cas d’une subvention d’investissement : 
 
Outre les supports de communication classiques mentionnés ci-dessus, toute subvention d’investissement devra 
intégrer comme support de communication : le panneau de chantier et le support pérenne. 
 

• Panneau de chantier 
 
Dans le cadre de travaux, le bénéficiaire érige sur le site de l’opération un panneau d’affichage indiquant de 
façon claire la participation régionale (montant en chiffres du financement) et le logo « Région Hauts-de-France ». 
La maquette du panneau doit être préalablement validée par les partenaires financiers et en particulier la 
Région. Ce panneau devra être implanté de façon à être vu du public pendant toute la durée de réalisation de 
l’opération. La Région se réserve le droit, en complément de ce panneau, de communiquer sur l’opération en 
cours par ses propres moyens. 
 

• Support pérenne 
 
Lorsque l’opération est achevée, et le panneau de chantier déposé, un support d’information permanent doit 
être apposé sur le(s) bâtiment(s) et/ ou équipement(s) de façon à être visible par le public. Le bénéficiaire peut 
faire le choix de réaliser le support d’information permanent, dont la maquette sera préalablement validée par 
les partenaires financiers et en particulier la Région, avant son apposition qui interviendra au plus tard trois mois 
après l’achèvement de l’opération et/ou au plus tard le jour de l’inauguration de la réalisation.  
 
En cas de désaccord concernant la maquette de ce support commun aux partenaires financiers, la Région se 
réserve le droit de fournir son propre support d’information permanent. Ce support est alors apposé sur le site par 
le bénéficiaire au plus tard trois mois après l’achèvement de l’opération et/ou au plus tard le jour de l’inauguration 
de la réalisation. A titre indicatif, le support générique fourni par la Région comporte, outre le logotype, la mention 
« Cet équipement a bénéficié du soutien financier de la Région Hauts-de-France ». 
 

• Accompagnement et justificatifs à transmettre 
 
Le bénéficiaire se rapprochera de la Direction de la Communication et des Relations publiques de la Région 
Hauts-de-France afin de disposer des modalités de communication selon la nature de l’opération et des supports 
de communication afférents définis par la Région (maquette des panneaux de chantier, supports d’information 
des aides financières de la Région, logos, charte graphique, etc.). 
 
Dans le cas d’une subvention de fonctionnement : 
 

• Financement du fonctionnement : 
 
Dans le cas d’une subvention de fonctionnement dont le montant excède annuellement la somme de 10.000€ (à 
l’exclusion des études et financements de postes), un support d’information permanent (plaque, autocollant, 
panneau…) doit être apposé dans les locaux où le bénéficiaire exerce ses activités à titre permanent de façon 
à être visible par le public. Le bénéficiaire peut faire le choix de réaliser le support d’information permanent, dont 
la maquette sera préalablement validée par les partenaires financiers et en particulier la Région Hauts-de-
France, avant son apposition, qui interviendra au plus tard trois mois après l’octroi de la subvention par 
l’assemblée régionale. 
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En cas de désaccord concernant la création et l’apposition de ce support commun aux partenaires financiers, la 
Région se réserve le droit de fournir son propre support d’information permanent. Ce support est alors apposé 
sur le site par le bénéficiaire au plus tard trois mois après l’octroi de la subvention par la Région Hauts-de-France. 
A titre indicatif, le support générique fourni par la Région comporte, outre le logotype, la mention « cette structure 
bénéficie du soutien financier de la Région Hauts-de-France ». 
 

• Financement d’études, de projets ou de postes : 
 
Dans le cas de financement de frais d’études, le soutien régional devra apparaître sur les documents 
intermédiaires, définitifs et de synthèse par l’apposition du logo « Région Hauts-de-France ». Ce financement 
devra également être mentionné lors de la promotion de l’étude financée (communiqué de presse, conférence de 
presse, présentation publique…). 
 
Dans le cas de financement de projets (éducatifs, culturels, sportifs…), la mention du financement devra être 
visible sur tous les supports de communication avec au minimum la présence du logotype « Région Hauts-de-
France » et si l’espace le permet la mention « ce projet bénéficie du soutien de la Région Hauts-de-France ». 
 
Le financement de postes devra être mentionné sur tous les supports de présentation de la structure bénéficiaire. 
 

• Accompagnement et justificatifs à transmettre 
 
Le bénéficiaire se rapprochera de la Direction de la Communication et des Relations Publiques de la Région 
Hauts-de-France, afin de disposer des modalités de communication selon la nature de l’opération et des supports 
de communication afférents définis par la Région (supports d’information des aides financières de la Région, 
logos, charte graphique, etc.). 
 
Charte graphique : 
 
La charte graphique est à retrouver sur le site de la Région Hauts-de-France : http://www.hautsdefrance.fr/charte-
graphique/ 
 

 
Pour toute question relative aux applications du « guide des obligations de communication » et 
uniquement sur ce sujet, merci de contacter : guillaume.krizek@hautsdefrance.fr 
 

 
 


